
        Accès en voiture
Parking public (payant) ‘Arts-Loi’ à proximité.

Adresse 
96 rue du Commerce  

1040 Bruxelles

T 02 488 33 24

vps@ibz.fgov.be

Heures d’ouverture : de 9h à 12h / 14h à 16h

Site web
www.besafe.be

Accès en transports publics
Train : gares de ‘Bruxelles-Luxembourg’,  

‘Bruxelles-Schuman’ et ‘Bruxelles-central’ (ca. 10 min. à pied).

Metro : lignes 2, 6, 1 et 5, station ‘Arts-Loi’ (2 min. à pied).

Les horaires: SNCB.be, STIB.be

Sécurité et Prévention

         Accès en vélo
Villo : station ‘Arts-Loi’ n°8 (plus d’infos sur www.villo.be).
Carte cycliste disponible sur Bike for Brussels.

       Accès pour les personnes à mobilité 
       réduite
Entrée pour les personnes en chaise roulante via 
entrée principale. Accès à tous les étages via les 
ascenseurs à l’accueil.


